
ANNEXE 1 
DONS ET COLLECTES 

(à joindre au compte de campagne dans l'enveloppe B) 

Nom du candidat ou du candidat tête de liste : 
Date du scrutin : 

 
 
 

 
Édition 2025/2026 

 

 
 

SYNTHÈSE 
Montant total des dons  

dont total des dons perçus 
en espèces 

 

Nombre de donateurs  
dont nombre de donateurs 
en espèces 

 

Montant total des collectes  

Nombre des collectes  

Total 7010 (dons et collectes)  



…
 

Annexe 1.1 (à joindre au compte de campagne dans l'enveloppe B) 

Nom du candidat ou du candidat tête de liste : 
Date du scrutin : 

 
Édition 2025/2026 

 

 

Liste des donateurs - Indiquer le détail et le total des dons par donateur. 
L'article L. 52-8 du Code électoral fixe le plafond de ces dons à 4 600 €1 par donateur et par élection. 
Les dons supérieurs à 150 € doivent obligatoirement être versés par chèque (CHQ), virement (VI), prélèvement automatique (PRLV) ou carte bancaire (CB). 
Si possible, joindre le fichier de la liste des donateurs ayant servi à établir ce document. 

 
NOM et prénom du donateur 

 
Nationalité 

 
Adresse du domicile fiscal 

Montant du 
don en 

espèces1 

Montant des 
autres dons 

Montant 
total 

des dons 
par donateur 

Moyen de règlement 
(CHQ, VI, PRLV ou 

CB) 

 
Date du don 

Date du 
versement 
en banque 

N° de reçu 
pour chaque 

don 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Total ou sous-total à reporter 

 Report page précédente*        
  

  

*Établir autant de feuilles que de besoin. 

Page : 1 
Total général hors collectes 
(à intégrer dans le RD 7010) 

Conformément au Règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil (RGPD) et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée les candidats, les mandataires, les experts-comptables, les donateurs et les prêteurs sont avisés que leurs données 
à caractère personnel recueillies font l’objet d’un traitement automatisé mis en œuvre par la CNCCFP (Décret n° 2022-316 du 4 mars 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques modifié par le Décret n°2024-219 du 12 mars 2024). Les destinataires de ces données sont les agents habilités et les membres de la CNCCFP ainsi que les personnes qui exerceraient les droits que leur confère le Code des relations entre le public et l’administration (CRPA) mais pour ces derniers 
après occultation des données à caractère personnel relatives aux donateurs et prêteurs ; pour toute demande relative à l’exercice des droits des personnes concernées issus du RGPD et loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous pouvez écrire au Délégué à la protection des données (DPD) de la CNCCFP, en 
utilisation l’adresse dpd@cnccfp.fr ou par courrier à : CNCCFP - A l'attention du Délégué à la protection des données - 31 rue de la Fédération - CS 25140 - 75015 Paris Cedex 15 Durée de conservation des demandes au Délégué à la protection des données : année civile + 5 ans. 

 
1. Le total des dons en espèces ne peut excéder 20 % du montant total des dépenses autorisées lorsque ce montant est égal ou supérieur à 15 000 euros. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000049274559/2024-03-15/
mailto:dpd@cnccfp.fr


…
 

Annexe 1.2 (à joindre au compte de campagne dans l'enveloppe B) 

1. Les sommes reçues par quête dans les réunions politiques doivent être mentionnées dans cette annexe. 

Nom du candidat ou du candidat tête de liste : 
Date du scrutin : 

 
Édition 2025/2026 

 

Liste des collectes à identifier par événement 
■ Attention : les participations versées dans le cadre des banquets républicains n’ont pas à figurer dans cette annexe. 

 
 

Événement concerné 
 

Lieu de l’événement Date de 
l’événement 

Montant de la 
collecte 

en espèces1 

Date du versement 
en banque 

Report page précédente*     
  

Total ou sous-total à reporter  

Total général des collectes (à intégrer dans le RD 7010) 
*Établir autant de feuilles que de besoin. 

Page : 1 
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